
Pologne: Les jardiniers associés continuent de soutenir leurs collègues polonais 
 
Au cours de leur assemblée générale statutaire annuelle les 8 et 9 mars à 
Luxembourg, les délégués polonais ont informé leurs collègues sur la situation en 
Pologne après l’arrêt de la Cour constitutionnelle. 
 
Un recours a été introduit auprès de la Cour Européenne des droits de l’Homme à 
Strasbourg. 
 
Après la création d’un comité de citoyens une proposition de loi a été déposée au 
Parlement. 
 
D’autres actions sont prévues. 
 
Les représentants des fédérations affiliées à l’Office International ont assuré la 
fédération polonaise de leur entier soutien. Unanimement ils ont adopté et signé une 
prise de position. 
 
Ce document a été envoyé le 12 mars aux autorités polonaises (Président de la 
République, Premier Ministre, Président du Parlement et du Sénat) 
 
 

 
 
 
 
  
 












	PL130314 _F_Polen4
	Sammelmappe1
	Scan0002
	Scan0003
	Scan0004
	Scan0005
	Scan0006


